
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    

DEPARTEMENT DE L’AIN  

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES DU 19 OCTOBRE 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 19 octobre, à 19 heures 30 minutes, le Conseil de la 
Communauté de Communes de la Dombes, légalement convoqué, s’est réuni à la salle 
polyvalente à Romans, sous la présidence de Madame Isabelle DUBOIS 
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Donne 

pouvoir à 

ABERGEMENT-CLEMENCIAT Daniel BOULON 
 

x  

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril  BAILLET x   

BOULIGNEUX Laurent COMTET x   

CHALAMONT 
 

Roseline FLACHER 
 

x T. JOLIVET 

Thierry JOLIVET x   

Stéphane MERIEUX 
 

x  

CHANEINS Patrice FLAMAND x   

CHATENAY Evelyne   BERNARD x   

CHÂTILLON LA PALUD 
Gilles DUBOIS 

 
x C. BROUILLET 

Chantal BROUILLET x   

CHATILLON SUR CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Sylvie BIAJOUX x   

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES x   

Pascal CURNILLON x   

Bernadette CARLOT-MARTIN  x S. BIAJOUX 

Jean-
François 

JANNET x   

CONDEISSIAT Stephen  GAUTIER  x JP. COURRIER 

CRANS Françoise MORTREUX x   

DOMPIERRE SUR CHALARONNE Didier   MUNERET  x  

LA CHAPELLE DU CHATELARD Cyrille  RIMAUD 
 

x C.MONIER 

LAPEYROUSE Gilles  DUBOST x   

LE PLANTAY Philippe POTTIER x   

MARLIEUX Jean-Paul   GRANDJEAN  x  

MIONNAY 

Henri CORMORECHE  x  

Émilie FLEURY  x I.DUBOIS 

Jean-Luc BOURDIN  x  

Nombre de 
membres :  
En exercice : 60 
Présents : 38 
Pouvoirs : 13 
Votants : 50 
 
Date de 
convocation et 
d’affichage : 
13 octobre 2023 
 
Numéro : 
D20231019_197 
 
Objet :  
Actualisation de la 
prise en charge des 
frais de 
déplacement 
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Secrétaire de séance élu : Jean-Michel GAUTHIER 
 
Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 
 
Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 
Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l'Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 
3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l'Etat, 

MONTHIEUX Philippe  PAILLASSON x   

NEUVILLE LES DAMES 
Michel CHALAYER x   

Rachel RIONET x   

RELEVANT Christiane CURNILLON x   

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER x   

SAINT ANDRE DE CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA  x  

Pascal GAGNOLET x   

Claude LEFEVER x   

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX Alain JAYR  x S. PERI 

SAINT GEORGES SUR RENON Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER x   

SAINT MARCEL EN DOMBES 
Dominique PETRONE x   

Patricia ALLOUCHE  x  

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x   

SAINTE OLIVE Thierry PAUCHARD x   

SAINT PAUL DE VARAX 
Cédric MANCINI  x 

E. ABRAM-

PASSOT 

Evelyne ABRAM-PASSOT x   

SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 
Marcel LANIER x   

Martine MOREL-PIRON  x 
JM. 

GAUTHIER 

SANDRANS Audrey CHEVALIER x   

SULIGNAT Alain GENESTOUX  x  

VALEINS Fréderic BARDON x   

VERSAILLEUX Gérard BRANCHY  x L. LOREAU 

VILLARS LES DOMBES 

Pierre LARRIEU  x 
D. 

FROMENTIN 

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Marie Anne ROUX  x F. MARECHAL 

Didier FROMENTIN x   

Agnès DUPERRIER x   

Jacques LIENHARDT  x JF. JANNET 

VILLETTE SUR AIN Jean-Pierre HUMBERT x   
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Vu l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux 
des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 
Considérant que les agents qui se déplacent pour les besoins du service (mission, 

stage, formation) en dehors de leur résidence administrative et de leur résidence 

familiale peuvent, le cas échéant, prétendre au remboursement des frais de repas et 

d’hébergement exposés dans ce cadre, sous la forme d’une indemnité de stage ou de 

mission. 

En ce qui concerne les formations, l’agent bénéficie d’une prise en charge du CNFPT 
lorsqu’il participe à une formation auprès de cet organisme. Cette prise en charge n’est 
pas cumulable avec le remboursement des frais de repas et d’hébergement par 
l’autorité territoriale, mais peut donner lieu à un complément de prise en charge des 
frais de transports. 
Pour les formations suivies auprès d’autres organismes, l’agent percevra une 
indemnité de mission. 
Cette indemnité est versée par la collectivité territoriale ou l’établissement public pour 
le compte duquel sont effectués les déplacements temporaires. 
 
Les justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires sont communiqués 
par l'agent au seul ordonnateur qui en assure le contrôle. Ils peuvent lui être fournis 
sous forme dématérialisée, cette dématérialisation étant native ou duplicative. 
 
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées 
ci-dessus, d’instaurer par délibération, le régime d’application des indemnités de 
mission et de stage. 
Cette dernière doit notamment définir le barème des taux du remboursement 
forfaitaire des frais et taxes d'hébergement dans la limite du taux prévu pour les agents 
de l’Etat (par l’arrêté du 3 juillet 2006 susvisé). 
 
Elle peut également, par dérogation à la prise en charge forfaitaire des frais de repas, 
prévoir la prise en charge des frais de repas effectivement engagés par l'agent (au 
réel), sur production des justificatifs de paiement auprès du seul ordonnateur, dans la 
limite du taux applicable aux agents de l’Etat. 
 

 
Taux de 

base 

Grandes villes (+ de 200 000 
habitants) et communes de la 

métropole du Grand Paris 

Commune 
de Paris 

Hébergement 90€ 120€ 140€ 

Repas 20€ 20€ 20€ 

 
Dans tous les cas précités, pour les agents ayants la qualité de travailleurs handicapés 
et en situation de mobilité réduite, le taux d’hébergement est fixé à 150 euros. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- De retenir le principe d’un remboursement des frais de transport sur la base d’une 
indemnité kilométrique forfaitaire comme indiqué dans la note des frais, 
- De retenir le principe d’un remboursement forfaitaire des frais d’hébergement dans 
les conditions règlementaires susmentionnées, sur présentation des justificatifs 
afférents, 





4 
 

- D'autoriser une majoration de l'indemnité d'hébergement de 100 % maximum sur 
présentation de justificatifs et dans la limite des frais réellement engagés, avec accord 
préalable de la direction, 
- De retenir le principe d'un remboursement aux frais réels des frais de repas 
effectivement engagés par l’agent, sur production des justificatifs de paiement, dans 
la limite du plafond de 20 € par repas midi et soir au maximum, 
- De ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est nourri 
ou logé gratuitement, 
- D’instaurer la prise en charge des frais non pris en charge par le CNFPT en cas de 
formation, 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget, 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer tout acte afférent à la prise en charge de 
ces frais, et est chargé de veiller à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 
 

Le Conseil communautaire  
                                            après en avoir délibéré, décide par 50 voix pour et 1 abstention : 

 
- De retenir le principe d’un remboursement des frais de transport sur la base d’une 
indemnité kilométrique forfaitaire comme indiqué dans la note des frais, 
 
- De retenir le principe d’un remboursement forfaitaire des frais d’hébergement dans 
les conditions règlementaires susmentionnées, sur présentation des justificatifs 
afférents, 
 
- D'autoriser une majoration de l'indemnité d'hébergement de 100 % maximum sur 
présentation de justificatifs et dans la limite des frais réellement engagés, avec accord 
préalable de la direction, 
 
- De retenir le principe d'un remboursement aux frais réels des frais de repas 
effectivement engagés par l’agent, sur production des justificatifs de paiement, dans 
la limite du plafond de 20 € par repas midi et soir au maximum, 
 
- De ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est nourri 
ou logé gratuitement, 
 
- D’instaurer la prise en charge des frais non pris en charge par le CNFPT en cas de 
formation, 
 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget, 
 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer tout acte afférent à la prise en charge de 
ces frais, et est chargé de veiller à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 

 
              Ainsi fait et délibéré, le 19 octobre 2023 
 

La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 





 

 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS OCCASIONNES 
PAR LES DEPLACEMENTS TEMPORAIRES 

 

1/AGENTS CONCERNES : 
 

• Agent en mission : agent en service, muni d'un ordre de mission pour une durée totale qui ne peut 

excéder douze mois, qui se déplace, pour l'exécution du service, hors de sa résidence administrative 

et hors de sa résidence familiale. 

• Agent en stage : agent qui suit une action de formation statutaire préalable à la titularisation ou qui 

se déplace, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale, pour suivre une 

action, organisée par ou à l'initiative de l'administration, de formation statutaire ou de formation 

continue en vue de la formation professionnelle tout au long de sa carrière dans la fonction publique. 

       

2/NOTION DE RESIDENCE ADMINISTRATIVE ET DE RESIDENCE FAMILIALE : 
 

• Résidence administrative : le territoire de la commune sur lequel se situe le service où l'agent est 
affecté. Lorsqu'il est fait mention de la résidence de l'agent, sans autre précision, cette résidence est 
sa résidence administrative. 

• Résidence familiale : le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l'agent. 
 

3/PRINCIPE DE REMBOURSEMENT : 
  

Lorsque l'agent se déplace pour les besoins du service à l'occasion d'une mission, il peut prétendre, sous 

réserve de pouvoir justifier du paiement auprès du seul ordonnateur : 

- à la prise en charge de ses frais de transport, comptabilisés sur la distance lieu de départ (résidence 

administrative ou familiale, trajet le moins long) au lieu d’arrivée. 

- à des indemnités de mission qui ouvrent droit au remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de 

repas, au remboursement forfaitaire des frais et taxes d'hébergement. 

 

4/ INDEMNITES KILOMETRIQUES : 
 

Puissance 
Distance parcourue (au cours de l’année civile) 

Jusqu'à 2 000 kms De 2 001 à 10 000 kms Après 10 000 kms 

Véhicules < 5 CV 0,32 € par km 0,40 € par km 0,23 € par km 

Véhicules de 6 et 7 CV 0,41 € par km 0,51 € par km 0,30 € par km 

Véhicules d'au moins 8 CV 0,45 € par km 0,55 € par km 0,32 € par km 

 

Type de véhicule Montant de l'indemnisation 
Motocyclette (cylindrée supérieure à 125 cm3) 0,15 € par km 

Vélomoteur et autres véhicules à moteur 
0,12 € par km 
(le montant des indemnités kilométriques ne pouvant être 

inférieur à une somme forfaitaire de 10 €) 
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5/ INDEMNITES DE MISSION : 
 

Indemnité de repas 20,00 € 

Frais d’hébergement 90,00 € 

Frais d’hébergement Grandes villes (= ou > 200 000 Hab) 120,00 € 

Frais d’hébergement Paris 140,00 € 

 

6/ INDEMNISATION DES FRAIS DE PRESENTATION A UN CONCOURS OU EXAMEN PROFESSIONNEL: 
 
L'agent dont la résidence administrative se situe en métropole, appelé à se présenter aux épreuves 
d'admissibilité ou d'admission d'un concours, d'une sélection ou d'un examen professionnel organisé par 
l'administration, hors de ses résidences administrative et familiale, peut prétendre à la prise en charge de 
ses frais de transport entre l'une de ses résidences et le lieu où se déroulent les épreuves. 
Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile. Il peut être dérogé à cette 
disposition dans les cas où l'agent est appelé à se présenter aux épreuves d'admission d'un concours. 
 
L’indemnisation des frais de repas et d’hébergement liés aux formations de préparation aux concours et 
examens professionnels n’est pas prévue.  
 

7/ UTILISATION DU VEHICULE PERSONNEL : 
 
Les agents peuvent utiliser leur véhicule terrestre à moteur, sur autorisation de leur chef de service, quand 
l'intérêt du service le justifie. 
Les agents sont indemnisés de ces frais de transport sur la base d'indemnités kilométriques, dont les taux 
sont fixés par un arrêté. 
L'agent qui utilise son véhicule terrestre à moteur n'a pas droit au remboursement des impôts, taxes et 
assurances qu'il acquitte pour son véhicule. 
Il doit avoir souscrit au préalable une police d'assurance garantissant d'une manière illimitée sa 
responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l'utilisation de son véhicule à des fins 
professionnelles. 
L'agent qui a utilisé son véhicule personnel est remboursé, sur autorisation du chef de service, des frais de 
stationnement et de péage sur présentation des pièces justificatives au seul ordonnateur, quand l'intérêt du 
service le justifie et dès lors que ces frais n'ont pas été pris en charge. 
En toute occurrence, l'agent n'a droit à aucune indemnisation pour les dommages subis par son véhicule. 

 
8/ JUSTIFICATIFS : 
 
Les justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires sont communiqués par l'agent au seul 
ordonnateur qui en assure le contrôle. Ils peuvent lui être fournis sous forme dématérialisée. 
 
Les frais d’hébergement doivent être systématiquement justifiés par une facture ou toute autre pièce 
attestant d’un hébergement à titre onéreux. 
 
En ce qui concerne les frais de transport et les frais de repas, les agents doivent obligatoirement 
communiquer l'ensemble des justificatifs de leurs frais de transport et de repas (en plus de ceux relatifs aux 
frais d'hébergement). 
 
 
 




